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----------

ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport évaluant les conséquences de la sortie de la Collectivité européenne 
d’Alsace de la région Grand Est.
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Ce rapport analyse notamment :

1° Les effets institutionnels, administratifs et financiers de cette sortie pour la Collectivité 
européenne d’Alsace ;

2° Une étude d'impact détaillée sur les conséquences économiques, budgétaires et 
organisationnelles pour la région Grand Est ;

3° Les conditions dans lesquelles pourrait être envisagée une sortie de la Champagne-Ardenne et de 
la Lorraine de la région Grand Est ;

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à éclairer pleinement le Parlement sur les conséquences de la sortie de 
la Collectivité européenne d’Alsace de la région Grand Est, ainsi que sur les perspectives 
d’évolution de l’organisation territoriale dans l’Est de la France.

La sortie de l’Alsace du Grand Est mérite une évaluation précise, objective et exhaustive de ses 
effets, tant pour la collectivité concernée que pour l’ensemble de la région actuelle. Une telle 
évolution institutionnelle implique nécessairement des conséquences importantes en matière 
d’organisation administrative, de répartition des compétences, de finances publiques et 
d’aménagement du territoire.


